
ART'ICLE II
ième para gvaphe' des dispositions préliminaires (2), substituer ce

rarveillance signifie que les personnes ne sont pas isolées, qu'ellesut de suite la libre pratique, mais que l'autorité sanitaire de la.s localités où elles se rendent est prévenue de leur arrivée, Ellessoumises au lieu d'arrivée à un examen médical, et l'on pourraquestions nécessaires à la constatation de leur état de santé. Dansoù la Partie Contractante compétente le juge nécessaire, la sur-
,comprendre l'obligation de se présenter, lors de l'arrivée, et ensuiteixes pendant la durée de la su rveil lance, devant l'Officier de santéla région ou de l'endroit où les intéressés se rendent.

ARTICLE III
lions suivantes sont ajoutées aux Dispositions prélimina&ires:
,mes tyjphus, typhils fébrile et tiiph< exrft tiq dans la'ront considérés comme ne se rapportant qu'au typhus épidémique
es poux.
'Ies Stegomia, Stegomzia (Aedes aegypti) et &.egomnia calopusÎ) seront considérés comme comprenant Aedes aegypti et tousMesI susceptibles d'être dles vecteurs de fièvre jaune.

ARTICLE IV
Ip ajouter ce q1ui suit:

(ri ontractante doit, en plus des maladies visées spécifique-ýé8ent Article, savoir: la peste, le choléra, la fièvre jaune, le typhusN185er I'IJNRA de l'apparition de toutes autres maladies conta-
devse cette Partie ou de l'avis (le î'UNRRA, contiu unepursays, par leur propagation ou la possibilité de leur propa-1 ]es frontières,,. Elle doit tenir l'U'NRRA au courant du dévélop-

'14 4die et des mesures prises pour en empê)elcr l'extensioni. Les
la Ovntion (le 1926, tell ,es qu'elles ont été modiflées ou ceom-1 C ete ovention, s'appliquent aux susdites autres maladies
(nsqu'elles ne soient, nettement inapplicables,

ARTICLE V
il 3sprgrpe2, le mot «Plaris" est supprimé et lesmt


